DELIBERATION N° 87/11-04 - ACQUISITION DE MATERIEL SPORTIF

Monsieur SUILLACE, rapporteur, informe le Consell Municipal de la nécessité d'acquérir des dquipements
sportifs pour un manfant de 23 000 F,

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir odlibérd,
decide 4 NMunandmiled

- Vowvertwre de crédits au programme 02/85 : Acquisition de matériel scalafre = article 2142, pour 25 000 F.

- Les crédils nécessaires seronl pris par transfert du programme 20/83 : Matériel dquipement A.LC., pour le
méme monlant,



